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Pollution et Braconnage
Si vous constatez une pollution ou un acte de braconnage, nous 
vous invitons à prévenir :
  - La Fédération au 04.68.66.88.38 
         - Les Gardes Fédéraux au 06.38.89.67.94 - 06.07.69 21.22
   - L’OFB 04.68.53.01.81
   - La Gendarmerie

Pendant les périodes d’ouverture en 1ère et 2de catégories piscicoles, les heures de pêche 
légales sont fixées ½ heure avant le lever du soleil et ½ heure après le coucher du soleil. Tout 
poisson capturé en dehors de sa période d’ouverture spécifique, par quelque procédé que ce soit, doit 
être remis à l’eau immédiatement avec précaution.
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-

11
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-
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Truite fario, Saumon de 
fontaine Omble chevalier
Cristivomer, Truite de mer

du 11 mars au 17 septembre
du 11 mars au 17 septembre

du 27 mai au 8 octobre
Truite arc-en-ciel    
(Attention période d’autorisation 
de prélèvement réglementée, voir 
encart au verso)

du 11 mars au 17 septembre

Toute l’année

du 27 mai au 8 octobre

Brochet
du 29 avril au 17 septembre  

du 1er au  29 du 29 avril au 31 décembre

Anguille jaune (a)
du 15 mars au 1er juillet du 1er au 15
du 15 mars au 1er juillet du 1er sept au 15 oct

Anguille argentée, Civelle
Ecrevisse à pattes rouges 
Ecrevisse des torrents
Ecrevisse à pattes blanches 
Ecrevisse à pattes grêles

Pêche interdite toute l’année

Grenouille verte 
Grenouille rousse 

du 15 juin au 15 septembre

du 15 juin au 15 septembre
Ecrevisse dite Américaine : 
Signal (ou de Californie) et 
de Louisiane (b)

du 11 mars au 17 septembre 
Toute l’année

Alose 
Lamproie marine

du 11 mars au 17 septembre
du 11 mars au 17 septembre

Tous poissons non 
mentionnés ci-avant

du 11 mars au 17 septembre
Toute l’année

(a) La pêche à l’anguille est interdite la nuit. Il est obligatoire de tenir un carnet de captures
    (formulaire cerfa n°14358*01 téléchargeable sur le site www.service-public.fr).

(b) Pour les écrevisses non autochtones il n’y a pas de quota ni de taille. La pêche peut s’exercer à
l’aide de 6 balances maximum par personne d’un diamètre de 30 cm et d’une maille minimale de 
10 mm. Le transport des écrevisses vivantes est interdit.

Cours d’eau de 1ère cat Cours d’eau et plan d’eau de 2de cat Plan d’eau de 1ère cat (+ de 1 000 m d’altitude)

Truite fario, Truite arc en ciel, 
Saumon ou Omble de Fontaine, Omble chevalier

23 cm dans les rivières et dans les lacs de 2de Cat.
 

25 cm dans les plans d’eau de 1ère Cat. 
30 cm dans la retenue du barrage des Bouillouses.

25 cm dans la Têt du Pont de la RD619 à Prades jusqu’à l’embouchure (pour les Truites fario).

Brochet : 60 cm Sandre : 50 cm Black-bass : 40 cm

Anguille : 12 cm

Alose : 30 cm

Cristivomer : 35 cm 

Loup : 30 cm

Mulet : 20 cm 

 Même après plusieurs jours de pêche consécutifs, le pêcheur ne doit pas être en possession de plus de : 

- 8 salmonidés dans toutes les rivières, en plans d’eau de 2de catégorie et Balcère.
- 5 salmonidés dans les lacs et retenues de barrages de plus de 1 000 mètres d’altitude, ainsi que 
sur les tributaires et exutoires du massif des Camporells, en amont du Salt-Dels-Porcs, commune 
de Formiguères.
- 3 carnassiers (dont 2 brochets maximum) en lac et rivière : brochet, sandre, black-bass** et    
   perche (de + de 40 cm*). * A noter que le nombre de «Perches de moins de 40 cm» est limité à 10 par    
   jour/pêcheur.    ** Pour le plan d’eau des Escoumes, le quota des Black-Bass et des Brochets est ramené à 0.

                                               L’emploi de l’asticot, ainsi que la pratique de l’amorçage et de        
                                               appâtage sont interdit.                         

                         Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au 
vif, au poisson mort ou artificiel et aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière 
non accidentelle est interdite.

- Sur l’Agly et ses affluents classés en 2de catégorie piscicole.
- Sur les plans d’eau classés en 2de catégorie piscicole : retenue du barrage sur l’Agly 
(attention réserve temporaire voir verso), retenue du barrage de Vinça, plan d’eau des 
Bouzigues à St-Féliu-d’Avall, retenue principale de Villeneuve-de-la-Raho et plan d’eau 
de Villelongue-dels-Monts.

                           
1 ligne par pêcheur équipée de 2 hameçons au maximum ou de 3 mouches artificielles.  

Toutefois, la pêche à l’aide de 2 lignes est autorisée pour les pêcheurs titulaires de l’option «2ème 
canne», valable sur les retenues de barrage de Matemale, du Lanoux et des Bouillouses (sauf 
depuis le barrage 1 seule ligne). 

 
3 lignes autorisées par pêcheur équipées de 2 hameçons au maximum ou de 3 mouches 

artificielles. 
Attention certains plans d’eau sont soumis à une réglementation particulière (cf : tableau ci-dessous)

Plans d’eau
Nombre 
de lignes

autorisées

Espèces 
présentes

Jours 
«pêchables»

Retenue principale de la Raho 3 BRO, SAN, PER, CAR, PB

Tous les jours

Barrage sur l’Agly 3 BRO, SAN, PER, SIL, CAR, PB

Barrage de Vinça 3 BRO, PER, CAR, TAC, PB

Bouzigues (St-Féliu-d’Avall) 3 SAN, BBG, BRO, PER, CAR, PB

Villelongue-dels-Monts 3 SAN, BBG, BRO, PER, CAR, PB

Saint Estève 1 BBG, PB, CAR, PER

Rivesaltes 3 TAC, PER, BRO, SIL, CAR, PB

Escoumes (Vinça) 2 TAC, PER, CAR, PB, BRO, BBG

Retenue touristique de la Raho 2 TAC, SAN, PER, CAR, PB

Plans d’eau n°1 et 2 de Millas 2
TAC, BRO, PER, BBG, PB, CAR

Plans d’eau n°3 et 4 de Millas 1
Ille-sur-Têt 1 TAC, BRO, PER, CAR, PB

Prades 1 TAC, PB, CAR, PER

Sa, Di, Lu, Me et j.fériésPetit plan d’eau de Le Soler 1 TAC, PER, CAR, PB, BBG

    Brochet : BRO                   Black-Bass : BBG         Silure : SIL

     Sandre : SAN    Carpe : CAR         Poissons blancs : PB

     Perche commune : PER                  Truite Arc-en-ciel : TAC 

Le Boulès : en amont du pont de Bouleternère. Le Tech : en amont du vieux pont de 
Céret (Pont du Diable). Le Maureillas : en amont de la prise d’eau du canal d’arrosage du 
Coumou. L’Agly : en amont du pont de Saint-Arnac. La Desix : en amont de sa confluence 
avec la Matassa. La Matassa : en amont de sa confluence avec la Desix. La Massane : en 
amont du pont de Lavall. Le Laroque : en amont du Casot d’en Lic. Le Sorède : à partir du 
barrage amont de La Forge. L’Albère : en amont du Moulin d’en Reste. L’Aude, L’Ariège 
et Le Sègre : dans leurs cours qui traversent le département. Ainsi que tous les affluents 
et sous-affluents des cours d’eau ou portions de cours d’eau ci-dessus désignés. La Têt : en 
amont du pont de la RD2 à Ille-sur-Têt, à l’exception de la retenue du barrage de Vinça 
(limite amont : en rive droite, confluence avec le Correc de la Coma de l’Oliu, en rive gauche 
confluence avec le Correc de la Coma de Perdris ; sur la Lentilla, la station de pompage d’eau 
potable de la commune de Vinça / limite aval : le barrage de la retenue de Vinça).

Les cours d’eau non cités ci-dessus ainsi que les plans d’eau de Villeneuve-de-la-Raho, 
de Villelongue-dels-Monts, de Le Soler, de Saint-Féliu-d’Avall, de Millas, d’Ille-sur-Têt, des 
Escoumes, de Prades, du barrage sur l’Agly et celui de la Têt à Vinça.

La carte de pêche est obligatoire sur tous les cours d’eau situés en amont de la 
limite de salure des eaux, soit en amont de la RD.81 dite «des plages» sauf pour les 
cours d’eau suivants :
- Le Tech à 750 m environ du rivage à la séparation des communes d’Argelès-sur-Mer et d’Elne.
- La Têt à 464 m de la mer, à une ligne partant de l’intersection du chemin de Grabateil avec  
  la rive gauche de la Têt et traversant la rivière perpendiculairement à son cours.
- L’Agly à 520 m environ du rivage de la mer, à une ligne allant de l’extrémité amont de la  
  digue n°11 à la borne n°12.

La Réglementation Départementale

Tailles légales minimales de capture

Nombre de captures autorisées

Procédés et modes de pêche prohibés

Nombre de lignes autorisées

Limite de catégories piscicoles
1ère Catégorie piscicole

1ère Catégorie piscicole

2de Catégorie piscicole

2de Catégorie piscicole

Pêche du Brochet

Pêche en 1ère catégorie piscicole

Limites du domaine maritime

Il est interdit de transporter ou d’introduire vivantes les espèces exotiques envahissantes suivantes : 
Pour les écrevisses : Crabe chinois, Écrevisse américaine, Écrevisse américaine virile, Ecrevisse à 
pinces bleues, Écrevisse de Californie, Ecrevisse signal, Écrevisse de Louisiane, Écrevisse marbrée. 
Pour les poissons :  Goujon de l’Amour, Pseudorasbora, Poisson chat, Perche soleil, Gambusie.

Sur les tributaires des plans d’eau situés à une altitude supérieure à 2 100 mètres 
(cours d’eau, entre deux plans d’eau), la pêche ouvre le 27 Mai et ferme le 17 Septembre. 

Vous retrouverez la liste des montages et appâts interdits ou autorisés en 
période de fermeture de brochet en page 22 du guide.



    Dans les plans d’eau de 1ère catégorie situés à plus de 1 000 m. d’altitude, la pêche est 
autorisée tous les jours du 27 mai jusqu’au 8 octobre, à l’exception :

- des lacs mis en réserve : le Combau et de l’Herbier (fermé toute l’année).
- du Parcours de Balcère, du 29 avril au 17 septembre (conditions voir page 28). 
- des plans d’eau de Saillagouse du 18 mars jusqu’au 8 octobre (conditions voir page 29).
- dans le plan d’eau d’Osséja ouvert toute l’année (conditions voir page 29).

Sur les pièces d’eau non référencées ci-dessous, seule la pêche à la mouche et au leurre est autorisée.

ATTENTION dans les lacs situés à plus de 1000 m. d’altitude, il est interdit :
1) De pêcher en marchant dans l’eau et depuis les îlots.
2) De pêcher au poisson vif ou mort.

Tous modes de pêche 
(sauf poissons vifs ou morts, asticot, amorçage et appâtage interdits)

Mouche fouettée et Leurre
Mouche fouettée et Leurre - No-Kill
Mouche fouettée uniquement - No-Kill
Pêche Interdite

Plans d’eau de 1 ère catégorie soumis à un régime spécial

Plans d’eau 
de retenue de 

barrage

Lanoux
Puyvalador
Matemale
Passet
Bouillouses

Groupe
CARLIT

Viver
Nègre d’en haut
Comassa
Sec
Llat
Llong d’en haut
Vallell
Dugues
Castellà
Combau
Trébens
Sobirans

Groupe 
PUYMORENS

Serra de les Xeminèies
Coma d’Or
Passadères
Orry de la Vignole
Font vives
Pedrons

Groupe 
CAMPORELLS

Tous les Camporells
Grand Camporells
Bassette de la Lladure
Petit Supérieur
Herbier

Groupe
AUDE

Petite Llosa
Les Boutassous
Balmeta
Esparver
Estany d’Auda

Groupe 
PERIC

Grand blau
Petit Blau
3 Prigues
Etang de Baix
Etang Inférieur
Haricot
Grande Llosa

Groupe 
CASTEL ISARD

Forats
Castell Izard
Rouzet
Lanouzet

Groupe 
LA GRAVE

Reco
Pradet (Estanyol)
Grava

Divers

Coll Roig
Long d’en Bas
Noir d’en Bas
Pradella
Estelat (Nohèdes)
Gorg Nègre (Evol)
Etang du Clot
Etangs de la Carança
Balcère
Ticou
Osséja
Saillagouse n°2 et 4
Saillagouse n°3

Les Réserves de pêche - Les Lacs de Montagne -
La pêche est interdite  du 1er janvier au 31 décembre, dans les lieux ci-après : 
Pour plus de précisions, retrouvez les coordonnées GPS sur le site www.peche66.org

 Les lacs de Cerdagne et du Capcir

En cours d’eau de 1ère et 2de catégorie : Rivière  Localité : Limite Amont / Aval – Dist. en mètres.

VA
LL

ÉE
 D

E 
LA

 T
ÊT

La TET             Les Angles-Angoustrine :  Passerelle de Llivia / Cascade (Limite des 4 communes) -1200
La TET             Thuès entre Valls : Pont de la Carança dans le village / Pont RN116 aval du village - 300
La TET             Serdinya : Barrage de la prise d’eau de la SHEM / Pont RD27E - 50
La TET             Ria :   Pont de la Mairie / 50 mètres en amont gouffre du Moulin - 200 
Le CAILLAN    Conat : Pont de rue du Soleil / Pont de la rue du Moulin - 450
La CARANCA  Fontpédrouse :  Bute boisée RG (pied pic Coume Mitjane) / La Bassa (incluse) - 500
L’ EVOL            Olette : Pont rouge traverse d’Oreilla / Confluence avec le Cabrils - 350
L’ EVOL             Olette : Amont du Pla de la Baillette, Fontaine grosse / Passage à gué busé - 650 
Le NOHEDES   Nohèdes : Lac Estelat / Les premières cascades - 800 
La ROTJA         Sahorre :   Prise d’eau de la Pisciculture / Limite aval de la pisciculture - 250 
Le CADY          Corneilla-de-Conflent : Au droit du Mas Llech / Pont des grandes Canalettes - 700
Le CADY          Casteil : Seuil, prise d’eau potable / Confluence correc de la Guilla - 1200 
Le CAUDIES    Caudies : Les Sources / Le Moulin d’en Bas - 4300 Nouveau
Le CABRILS     Sansa : Le Pont métallique / à l’aire de repos - 1000 Nouveau
L’URBANYA     Urbanya : Pont du chemin de las planes  
                                            Pont entre le chemin de St Jacques et celui du Ribéral - 350
LENTILLA       Finestret : Prise d’eau du canal de la plaine / Pont de Finestret - 2600

VA
LL

ÉE
 D

U
 T

EC
H

La GUILLEME        Prats-de-Mollo      : Col bourro / Confluence Tech - 900
La FUIGERE             Prats-de-Mollo      : Pont de la RD 74 (El Cendreu) / Confluence Tech - 2300 
La QUERA              St-Laurent-de-C.  :  Pont RD64 Forge del Mitg / Pont route de Manyaques - 450 
La QUERA              St-Laurent-de-C.  :  Pont de can Llobere RD 3 / Pont du Château de l’île - 770 
Le CASTELL            Serralongue          : Pont C n°1, Route du Grau / Pont du vieux moulin Can Magria - 900 
Le CASTELL            Serralongue          :  Passage à gué de Can Palat / Confluence avec le Cortals - 560 
Le LAMANERE       Lamanère               :  Pont aire de pique-nique / Pont romain de Can Botes - 600 
La FOU                    Montferrer             :  Sortie Gorges de la Fou / Confluence avec le Tech - 630
VAILLERE               Reynes                    : Pont lieu dit «Le moulin» - Confluence du Tech - 2500
Le MONDONY          Amélie-les-Bains   : Lieu-dit «La Piscine» / Cascade d’Hannibal - 600 

VA
LL

ÉE
 

A
G

LY

L’ AGLY              St Paul de F.   :  200 m en amont du Pont RD117/ 150 m en aval du Pont RD117 - 350 
L’ AGLY              Cassagnes       :  Digue du Barrage de l’Agly / Ravin de la Guichère - 200 
Le St-JAUME     Caudiès de F.  :  Pont RD 9 Gorges de St-Jaume / Prise d’eau canal de Lapinouse - 600 

C
ER

D
A

G
N

E

Le MESCLAN  D’AYGUES  Angoustrine   : Déversoir du Llat / Confluence émissaire du Sec - 450 
Le  CAMPCARDOS            Porta         : Pont des Molines / Prise d’eau micro-centrale - 800 
REC de FONT-VIVES         Porté-Puymorens    : Départ ancien téléphérique / Confluence avec le Carol - 440
Le CAROL                              Porté-Puymorens    : Passerelle sur le Carol / Plan d’eau du Passet - 100 
RUISSEAU du PLA              Porté-Puymorens    : Les sources / Confluence avec le Carol - 970 
Le  SEGRE                           Saillagouse-Llo    :  Pont des Escaldilles  / Pont de Védrignans - 900 
Le  SEGRE                           Saillagouse    :  Ancienne Pisciculture / Passerelle Camping - 700
RIVIERE d’ EYNE              Eyne     :  Pont de Llo RD33 / Maison de la Vallée - 700 
EAUX-VIVES                      Eyne     :  Les sources (Les Fontanals) / Pont de la RD 29 - 700  

C
A

PC
IR

Le RIEUTORT             Rieutort             :  Pont route des pistes / Gîte « Le Moulin » - 950
Le FONTRABIOUSE   Fontrabiouse    :  Pont impasse des Orris / Pont du chemin de Las Closes - 900 
Le GALBE                    Puyvalador        :  Pont RD 118 / Plan d’eau de Puyvalador - (Dist. variable) 
L’ AUDE                       Matemale           :  Pont entrée du Village / Pont du Parking - 300 
La LLADURE              Formiguères      :  Vieux Pont en ruine / Pont du camping - 180 
La LLADURE              Formiguères      :  Pont du Cami de la Citadelle dit Pont vieux / Pont de la RD 118 - 280

Lac en réserve

Estany de Lanous
Le Lanoux

Font-Viva

el Passet

Serra de les
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Lanouzet Rouzet
Estanyol
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Puig Péric
  2810 m.

Puig de la Grava
2671 m.

Puig Carlit
  2921 m.

Puig Oriental
   de Coll Roig
   2804 m.Puig Occidental

de Coll Roig
2283 m.

Puig del Pam
      2470 m.

Roc d’Auda
      2325 m.

Pic Pedros
2842 m.

La Têt
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La Lladura
Salt dels Porcs 

Grand supérieur

( Couleur par groupes )

Grande
Llosa

Long

   Coma
d’Or

Lacs en No-kill
Lacs en réserve
Tributaires et rivières interdites à la pêche
Spécial : Parcours touristique payant
Refuges / Abris

Les Lacs de Cerdagne et du Capcir

En plans d’eau de 1ère Catégorie
Lac du Combau et de l’Herbier Sur l’ensemble des lacs.

Sur l’ensemble des tributaires Des lacs du Carlit.

Tributaires du Lanoux Du Lanoux au Lanouzet et du Lanoux aux Fourrats.

Toutes les arrivées d’eau du Rouzet et depuis le Rouzet jusqu’au Lanoux.

Tributaires du groupe Camporells Du lac du Refuge (L. Amont) au lac dit «Bassette amont» (L. Aval).

Retenue du barrage 
de Matemale

Dans la zone de protection de l’ouvrage matérialisée par des bouées, 
ainsi que depuis la digue sur une limite de 200 m en rive droite et 550 
m en rive gauche et Lorsque à côte est inférieure à 1 533 m NGF.

Tributaires de la retenue du barrage de Matemale pour leur partie 
comprise entre le chemin qui fait le tour du lac et le lac lui-même.

Pour la rivière Aude, l’interdiction se prolonge sur 300 m jusqu’à la 
passerelle en bois, jusqu’à la date d’ouverture des lacs de montagne.

Retenue du barrage 
de Puyvalador

Depuis la digue ainsi que 50 mètres en amont de celle-ci sur les deux 
rives et lorsque la côte du plan d’eau est inférieure à 1413 m NGF.

Retenue du barrage des 
Bouillouses

La pêche est fermée dans les rivières la Têt dans la vallée la Grave (L. 
Amont : la passerelle, L. Aval : le plan d’eau) et la Balmette (L. Amont : 
Confluence déversoir Esparbé, L. Aval : confluence avec la Grave), 
ainsi que dans le plan d’eau des Bouillouses dans l’amont matérialisé 
pour sa limite aval par des panneaux (borne SNCF n° 0 sur la rive 
gauche, et borne SNCF n°4 sur la rive droite) et lorsque la côte est 
inférieure à 2 009 m NGF.

En plans d’eau de 2de Catégorie

Lacs de Villeneuve-de-la-Raho

Depuis la digue qui sépare le grand plan d’eau du « lac écologique », 
ainsi que dans l’anse nautique et 50 m en retrait depuis l’origine de la 
digue du barrage de la porte de Bages, jusqu’ à la porte du Stade.

Dans le lac écologique de Villeneuve-de-la-Raho.

Retenue du barrage de l’Agly

Dans la zone de protection de l’ouvrage matérialisée par les bouées 
en amont du barrage.

En aval du barrage jusqu’au ravin de la Guichère (sur 300 m).

Dans la zone de frayères, une réserve temporaire sur la commune 
d’Ansignan en rive gauche, protégera la reproduction du brochet 
de l’ouverture de la pêche du brochet au 31 mai (L. Amont : du casot 
situé à l’aval du seuil de retenue des matériaux, L. Aval : au retour 
d’eau du canal d’Ansignan).

Plan d’eau de Saint-Féliu-d’Avall Dans la partie Ouest délimitée par des bouées à la fin de la deuxième 
anse située en rive Nord et Sud.

Plan d’eau de Villelongue-dels-Monts Dans la pointe nord, sur les 200 mètres de la plage de graviers.

Plan d’eau n° 1 de Millas Dans l’angle des berges Est du début des cyprès à l’enrochement 
inclus (passerelle incluse).

Plan d’eau n° 4 de Millas Dans l’angle des berges Sud et Ouest.

Plan d’eau des Escoumes
Les deux anses situées en rive droite délimitées par des bouées 
(Falaises Canals d’en Macia) Nouveau

Retenue du barrage de Vinça 200 mètres en amont du barrage sur les deux rives.

Plan d’eau de Saint Estève
Toutes les berges à l’exception de la berge sud ouest longeant la 
RD45 et Sud Est qui longe le Skate Parc, le Théatre et s’arrête à 
l’entrée du parking du Théatre de l’Etang. Nouveau

PROTECTION DE LA TRUITE ARC-EN-CIEL             
Sur les lacs du Carlit et le plan d’eau des Bouillouses, 
du 27 mai au 13 juillet inclus, toute capture de truite 
arc-en-ciel «Bouillouses» doit être immédiatement 
remise à l’eau avec précautions.  

Sur l’Aude en amont de la retenue de Matemale 
ainsi que sur l’ensemble des tributaires de cette 
retenue et sur le Rec Del Meslant d’Aygues, 
toute capture de truite arc-en-ciel «Bouillouses» 
doit être immédiatement remise à l’eau avec 
précautions jusqu’au 26 mai inclus.

N
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